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COMPTE-RENDU SOMMAIRE DU COMITE SYNDICAL 

DU REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE 

 

 

Le Comité syndical du Regroupement Pédagogique de Dancy, le Gault-Saint-Denis, Moriers, Pré-St-

Evroult, Pré-St-Martin, s’est réuni 30 juin 2014 à 20 heures 00, à la mairie du Gault-St-Denis, sous la 

présidence de M. Benoist MOREAU, Président. 
 

Présents : M. CHARPENTIER Patrick, M AME Serge, M DURAND Guillaume,  M MOREAU Benoist, M. 

DEL PESO David, M ROZAIRE Pascal, M ROULLEE Alain, M. CHABOCHE Fabrice, Mme FICHOU 

Aurélie, M. FOUQUÉ Jacques, Mme CHARPENTIER Virginie, M. BRAYDA-BRUNO Jean-Marc, M. HY 

Jean-Louis, Mme AUBERT Laetitia, Mme LE TALLEC Marie. 
 

Secrétaire de séance : Mme LETALLEC Marie 

______________ 

 

Effectifs prévisionnels rentrée scolaire 2014 

 

- PS : 24  - CE1 : 22 

- MS : 23  - CE2 : 20+1 allophone 

- GS : 25  - CM1 : 18 

- CP : 25  - CM2 : 19 

 

Soit un effectif de 174 élèves. 

 

Choix du prestataire pour la restauration scolaire 

 

Sur proposition de la commission d’appel d’offres, le conseil retient la société Yvelines Restauration 

pour la fourniture des repas en liaison froide. 

 

Tarifs restauration scolaire  

 

Vu le bilan financier du restaurant scolaire (coût par repas 4,46 € hors investissement) et vu les 

estimations de charges : augmentation du prix du repas, augmentation du coût du personnel, le conseil 

décide d’augmenter le prix des repas de 2% soit 3,10 € pour les repas enfants et 5,32 € pour les 

adultes. 

 

Temps de travail du personnel  

 

Le conseil syndical : 

- Reconduit les contrats de Mme CHABLE et Mme BORDIER et augmente leur 

temps de travail pour l’adaptation aux nouveaux rythmes scolaires. 

- Modifie les temps de travail de Mme PIPEREAU qui passe d’un 32/35
ème

 à un 

temps plein et celui de Mme BESNARD qui passe d’un 23/35
ème

 à un 30/35
ème

 ayant 

déjà un 5/35
ème

 pour la commune du Gault St Denis. 

- Décide de passer une convention avec l’Association pour favoriser l’emploi dans les 

communes du département d’Eure et Loir pour l’embauche d’un emploi d’avenir du 

fait du surcroît de travail du aux nouveaux rythmes scolaires. 

L’adaptation des fiches de poste sera réalisée en conséquence. 
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Questions diverses 

 

- Les Cars Dunois n’ont toujours pas envoyé leurs conditions pour l’allongement de 

parcours (Gerainville) et pour le mercredi matin. 

- Monsieur David DEL PESO a présenté un système de réservation des repas via 

internet 

- Une discussion riche s’est engagée concernant le temps extra scolaire du mercredi 

après midi ainsi que pour la ½ heure quotidienne de surveillance de 16h00 à 16h30. 

 

 

 

 

 

  Le Président, 

  Benoist MOREAU. 


